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Projet de végétalisation et gestion écologique du cimetière 

La loi Labbé nous pousse à entretenir différemment nos espaces 

publics depuis le 1er janvier 2017 mais aussi à les concevoir d’une 

façon différente en vue de limiter l’entretien. Rappelons que les 

produits phytosanitaires doivent être réduits pour préserver notre 

ressource en eau, notre biodiversité et notre santé. Le cimetière est 

souvent un lieu peu fréquenté au cours de l’année mais qui nécessite 

un entretien conséquent de la part de nos services techniques. 

Dans le cadre du projet de Parc Naturel Régional du Mont Ventoux, 

en partenariat avec le SMAEMV et avec la collaboration du cabinet 

Vert’Sens, un projet de végétalisation et de gestion écologique du 

cimetière du Beaucet est en cours qui va permettre : 

 La suppression des pesticides 

 La création d’une zone de biodiversité urbaine 

 La mise en place de solutions techniques de végétalisation 

durable nécessitant moins de main d’œuvre 

 L’utilisation de techniques alternatives adaptées à la typologie 

des lieux 

 L’information et la sensibilisation des usagers à cette démarche. 

La commune souhaite initier une démarche collective et 

participative auprès des Beaucétains et des Beaucétaines en 

organisant une journée de plantation participative dans laquelle le 

jardinier du cabinet Vers’Sens accompagnera les particuliers/

associations/enfants à la création de ce nouvel espace.  
 

Elle aura lieu le samedi 20 octobre de 10h00 à 16h00 

avec accueil café et pique nique (tiré du sac).  
Pour une meilleure gestion, merci de vous inscrire par 

mail  à cette journée (mairie.beaucet@orange.fr). 
 

Venez nombreux …. 

COMITÉ DES FÊTES DU BEAUCET 

Chers amis (es) Beaucetains, 

Le comité des fêtes innove : cette année une nouvelle activité 

va être instaurée à partir du 19 Octobre 2018. J’aurai le plaisir 

d’ouvrir la salle Antonella tous les vendredis de 9h30 à 11h30 

pour vous proposer un moment autour d’un thé dansant avec 

thé et/ou café et gâteau offert ainsi que de la musette ou autre au 

choix des danseurs ! 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer n’hésitez pas à me contacter 

au 06.70.38.59.01 et je passerai vous récupérer en voiture pour 

vous déposer devant la salle ! 

Donc à très bientôt, 
 

Isa , présidente du comité des fêtes 

Un espace de convivialité ouvrira prochainement au Beaucet. 

Ce lieu aura pour vocation d’accueillir différentes activités 

proposées par des associations du village et des habitants: 

toutes vos initiatives sont bienvenues! 

Un commerce de proximité où boire un café, acheter son pain 

et se procurer des produits de première nécessité… y verront le 

jour, ainsi que la mise en commun de services et de matériel 

(ordinateur avec accès internet, imprimante, photocopieuse, 

espace de cuisine...). 

Cet espace de convivialité accueillera également des 

rencontres, ateliers, animations à destination de tous (enfants, 

familles, seniors) dans le but de favoriser le vivre ensemble, la 

coopération, la citoyenneté. 

Si la construction de ce projet vous intéresse, rendez-vous 

jeudi 11 octobre à 18h à la Salle Antonella pour une brève 

présentation de l’avancement du projet et un tour de table des 

envies de chacun. Bienvenue à tous!  

Aurélie, Christophe, Florian, Gaëlle,  

Isabelle, Laure, Marlène, Nolwenn 
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Les feuilles mortes 

Les jardins partagés du Beaucet situés sur la route de Saint Gens 

(sous les bassins) récupèrent toutes les feuilles et les déchets de tonte 

(pas de branches) pour les faire composter. 

Vous trouverez à l'entrée du jardin un espace réservé à cet effet.  

Vous pouvez venir, quand vous voulez, déposer vos déchets verts. 

 

Court Bouillon 2018 

Cette année encore l'association Label Vers réitère son festival 

déambulatoire et familial sur le village du Beaucet. Notez-le 

bien, cela se passera le samedi 6 octobre de 10h du matin à 

01h00 du matin. Venez nombreux …. 
 

Plus de renseignements : Florian au 06 27 66 39 97.  

Association Label Vers 

 

Dans le Flash Info de mai dernier, le 

Collectif Beaucétain contre les 

compteurs communicants  listait les dangers de ce 

type de compteurs et récapitulait les actions de 

résistance des citoyens et municipalités contre la pose 

forcée des compteurs Linky par Enedis. 

Depuis, l'information des collectifs ayant été relayée 

par certains grands media (ainsi en juin, l'émission 

d'Elise Lucet, "Cash Investigation"), la mobilisation 

s'est amplifiée: 
 

Au niveau national, les actions judiciaires collectives 

ont été engagées, des manifestations ont eu lieu et de 

nombreuses municipalités (765 à ce jour), prenant le 

risque d'un déféré préfectoral au Tribunal 

Administratif, ont pris des arrêtés et/ou des motions 

enjoignant aux opérateurs de respecter le libre choix 

des citoyens d'accepter ou refuser le Linky, voire 

suspendant ou interdisant leur pose. 
 

Ainsi, au niveau local, le maire de Pernes les Fontaines 

a pris 2 arrêtés, l'un suspendant le déploiement des 

compteurs Linky jusqu'à ce que la CNIL ait vérifié la 

régularité de leur installation et du traitement des 

données à caractère personnel et l'autre l'interdisant 

dans les bâtiments communaux recevant du public. 

Une grande manifestation a réuni plus de 500 personnes 

à Pernes le 17 juin. 
 

Quant à la pétition lancée par notre Collectif au 

Beaucet pour demander à la municipalité d'interdire  le 

déploiement des compteurs Linky sur le territoire de la 

commune, elle a été signée par 135 Beaucétains, soit 

plus de la moitié des votants. Remise officiellement en 

main propre à M. Le Maire, nous espérons qu'elle 

suscitera très bientôt une réaction du Conseil 

Municipal. 

Devant cette opposition de plus en plus évidente des 

citoyens français , Enedis met les bouchées doubles et 

prévoit le déploiement de 30 000 compteurs Linky par 

jour! 
 

Il semblerait que le territoire du Beaucet soit concerné 

entre janvier et juin 2019. 

Il est donc urgent que tous les Beaucétains qui ont 

exprimé leur refus de ce compteur et dont celui-ci est à 

l'extérieur de leur logement (puisque le Tribunal 

Administratif de Toulouse vient de rappeler 

l'impossibilité de l'installation d'un compteur Linky 

dans un logement, contre l'avis de son occupant) se 

rencontrent pour passer en revue ensemble tous les 

moyens concrets de s'opposer à la pose d'un compteur 

Linky. 
 

C'est dans ce but que notre Collectif propose une 

rencontre le :  

MARDI 6 novembre à 18h30 à la salle Antonella 
 

Pour plus d'informations : 

stoplinkycomtatventoux@gmail.com 


